






Article 1 : 

Approuve la création d'un Conseil Intercommunal de la Sécurité et de la Prévention de 
la Délinquance et de la Radicalisation (CISPDR) commun aux communes de Sillingy et de La 
Balme de Sillingy. 

Article 2: 

Décide de fixer comme suit la composition du CISPDR dans sa composition plénière 

Article 3: 

• Un(e) président(e)
• Un(e) vice-président(e)
• Le préfet de la Haute-Savoie ou son représentant
• Le procureur de la République ou son représentant
• Des élus désignés par les arrêtés concordants des deux communes
• Des représentants des services de l'Etat désignés par le préfet (Education

Nationale, Protection Judiciaire de la Jeunesse, Gendarmerie Nationale, etc.)
• Le président de la communauté de communes de Fier et Usses ou son

représentant
• Des représentants d'associations, d'établissements ou organismes œuvrant

dans les domaines de la prévention, de l'éducation, de la sécurité, de l'aide aux
victimes, du logement, de l'action sociale, des transports, des activités
économiques, désignés par le président du CISPDR après accord des
organismes dont ils relèvent

• Des fonctionnaires territoriaux des communes désignés par leur autorité
territoriale

Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à 
la présente délibération. 

Article 4: 

Charge Monsieur le Directeur Général des Services de l'exécution de la présente 
délibération. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Elisabeth BOIVIN 

Délibération certifiée exécu oire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 04/02/2023
De sa publication le 04/02/2023

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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